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n° 1172
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 23 septembre 1953
Numéro JO Date du numéro
n° 12 du 01/10/1953 1 octobre 1953

TEXTE INTEGRAL

Un congé de convalescence de trois mois, a passer a Dikhil (C.F.S.), est accordé au garde-cercle désigné ci-aprés : Abdillahy
Abdilley, Mle 335, 2° classe. Pendant son congé l'intéressé percevra sa solde nette dégagée de tous accessoires.
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